
PARTICIPATION AU GRAND PROJET SUD OUEST (GPSO) 
 

 

 

VU ů͛ĞǆĂŵĞŶ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ ĚĞ ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ ƉĂƌ ůĂ ĐŝŶƋƵŝğŵĞ ĐŽŵŵŝƐƐŝŽŶ, 

VU les conclusions du rapporteur, 

  __________________________________ 

 
Par courrier en date du 22 novembre 2021, le Préfet de la Région Occitanie a fixé le cadre des 
échanges relatif au Grand projet Sud-Ouest (GPSO). 

RAPPEL DU PROJET  

Le Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest, situé dans les régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine, 
Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ ĚĂŶƐ ůĂ ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ ĚĞ ůĂ ůŝŐŶĞ SƵĚ EƵƌŽƉĞ AƚůĂŶƚŝƋƵĞ ŵŝƐĞ ĞŶ ƐĞƌǀŝĐĞ ĞŶ ϮϬϭϳ͘ Iů ĐŽŵƉŽƌƚĞ ůĂ 
réalisation de lignes nouvelles sur les axes Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Espagne, et englobe les 
aménagements du réseau existant au nord de Toulouse (AFNT) et au sud de Bordeaux (AFSB). Au 
total, le Grand Projet ferroviaire du Sud-OƵĞƐƚ ĞƐƚ ƵŶ ǀĂƐƚĞ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ ĞƐƚŝŵĠ ă ϭϯ͕ϱ MĚƐΦ͘ LĂ 
première phase du GPSO (composée des trois opérations : AFNT, AFSB, lignes nouvelles Bordeaux-
Toulouse et Bordeaux-Dax) esƚ ĞŶƚŝğƌĞŵĞŶƚ ĚĠĐůĂƌĠĞ Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ͘ LĞ ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ ĞƐƚ ŝŶƐĐƌŝƚ 
dans les corridors figurant dans le règlement (UE) 2021/1153 du Parlement européen et du Conseil 
ĚƵ ϳ ũƵŝůůĞƚ ϮϬϮϭ ĠƚĂďůŝƐƐĂŶƚ ůĞ ŵĠĐĂŶŝƐŵĞ ƉŽƵƌ ů͛ŝŶƚĞƌĐŽŶŶĞǆŝŽŶ ĞŶ EƵƌŽƉĞ͕ ĂǀĞĐ ůĞƐ ƚƌĂĐĠƐ Bordeaux-
Toulouse et Vitoria-Gasteiz ʹ San Sébastian ʹ Bayonne ʹ Bordeaux dans le corridor du réseau central 
Atlantique et du réseau central Méditerranée. 

LĞ GPSO ƉŽƵƌƐƵŝƚ ůĞ ĚŽƵďůĞ ŽďũĞĐƚŝĨ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ ů͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ ĨĞƌƌŽǀŝĂŝƌĞ ĚĞ ĐĞƐ ĚĞƵǆ ƌĠŐŝŽŶƐ ĞŶ 
FƌĂŶĐĞ Ğƚ ĞŶ EƵƌŽƉĞ Ğƚ Ě͛ĂĐĐƌŽŠƚƌĞ ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ ĨĞƌƌŽǀŝĂŝƌĞ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ ĂƵƚŽƵƌ 
des métropoles de Bordeaux et Toulouse, en augmentant les capacités disponibles pour les 
transports du quotidien au sein des régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine. Il permettra de relier 
Toulouse à Paris en 3 heures 10 environ et Toulouse à Bordeaux en 1 heure 05 (contre 2 heures 
ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚͿ͘ Iů ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌĂ ĞŶ ŽƵƚƌĞ ă ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ůŝĂŝƐŽŶƐ ŝŶƚĞƌƌĠŐŝŽŶĂůĞƐ Ğƚ ůŽŶŐƵĞ ĚŝƐƚĂŶĐĞ 
ĞŶƚƌĞ ů͛ĂǆĞ ĂƚůĂŶƚŝƋƵĞ Ğƚ ů͛ĂǆĞ ŵĠĚŝƚĞƌƌĂŶĠĞŶ͕ ĞŶ ĞŶ ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ͕ ƐƵƌ ůĂ ĨĂĕĂĚĞ ĂƚůĂŶƚŝƋƵĞ ĞŶƚƌĞ PĂƌŝƐ͕ 
Tours, Bordeaux et Toulouse. 
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A la suite des annonces du Premier ministre en avril et mai 2021 en faveur du GPSO, le Président de 
ůĂ RĠƉƵďůŝƋƵĞ Ă ĐŽŶĨŝƌŵĠ͕ ă ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ ĚĞƐ ϰϬ ĂŶƐ ĚƵ TGV͕ ůĞ ϭϳ ƐĞƉƚĞŵďƌĞ ϮϬϮϭ͕ ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ 
nouveaux investissements structurants, en citant comme priorité la LGV Bordeaux-Toulouse. 

L͛EƚĂƚ͕ ƐŝŐŶĂƚĂŝƌĞ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ ƉůĂŶ ĚĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ͕ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ ĚĂŶƐ ů͛ĂƉƉƌŽĐŚĞ ŶŽƵǀĞůůĞ ĚƵ CŽŶƐĞŝů 
Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŝnfrastructures (COI), qui recommande le phasage des projets en commençant en 
ƉƌŝŽƌŝƚĠ ƉĂƌ ůĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĐŽŶĐŽƵƌĂŶƚ Ě͛ĂďŽƌĚ ă ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ ĂƵ ƋƵŽƚŝĚŝĞŶ͘ CĞůĂ 
sera le cas des opérations relatives aux AFSB et AFNT visant respectivement à dé-ƐĂƚƵƌĞƌ ůĞƐ ŶƈƵĚƐ 
ferroviaires de Bordeaux et de Toulouse et à faciliter la réalisation des opérations de RER (Réseau 
express régional) Métropolitains dans les deux métropoles. Cela sera également le cas des lignes 
nouvelles Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax, rapprochant les territoires du grand Sud-Ouest avec 
ůĞƐ ŵĠƚƌŽƉŽůĞƐ ĚĞ TŽƵůŽƵƐĞ͕ BŽƌĚĞĂƵǆ Ğƚ BĂǇŽŶŶĞ Ğƚ ĂƵ ƐĞŝŶ Ě͛ƵŶ ƌĠƐĞĂƵ ĚĞ ϭϬ ǀŝůůĞƐ ŵŽǇĞŶŶĞƐ͘ 

Comme le prévoit la loi n°2019-ϭϰϮϴ ĚƵ Ϯϰ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϮϬϭϵ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŵŽďŝůŝƚĠƐ ;LOMͿ͕ ĐĞƐ 
investissĞŵĞŶƚƐ ĚĞ ů͛EƚĂƚ ƐĞƌŽŶƚ ĐĂĚĞŶĐĠƐ ĚĂŶƐ ůĞ ƌĞƐƉĞĐƚ ĚĞ ƐĂ ƚƌĂũĞĐƚŽŝƌĞ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ ƐŽƵƐ-jacente et 
dans le respect des grands équilibres pluriannuels des finances publiques. La question de 
ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƐĞĐƚŝŽŶ ĚĞ ůŝŐŶĞ SƵĚ-Gironde ʹ Dax dans la prochaine loi de programmation 
relative aux infrastructures, de façon à permettre la réalisation des différentes phases du GPSO de 
manière continue, sera prise en considération par le COI réinstallé depuis mars 2021 dans la 
ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞ Ě͛ƵŶ ƌĂƉƉŽƌƚ Ě͛ĠƚĂƉĞ ƐƵƌ ůĂ Ɖrogrammation en février 2022, puis la remise de son rapport 
final fin 2022. 

CĞ ƉůĂŶ ĚĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ ĚĂŶƐ ůĂ ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞ ĚĞ ĐƌĠĂƚŝŽŶ͕ ƉĂƌ ŽƌĚŽŶŶĂŶĐĞ͕ Ě͛ƵŶ ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ 
ƉƵďůŝĐ ůŽĐĂů ;EPLͿ͕ ƚĞůůĞ ƋƵĞ ƉƌĠǀƵĞ ƉĂƌ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϰ ĚĞ ůĂ ůŽŝ Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚĞs mobilités et à la suite de la 
demande des collectivités territoriales : 

I. « DĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƉƌĠǀƵĞƐ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϯϴ ĚĞ ůĂ CŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ͕ ůĞ GŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ ĞƐƚ ĂƵƚŽƌŝƐĠ ă 
ƉƌĞŶĚƌĞ͕ ƉĂƌ ǀŽŝĞ Ě͛ŽƌĚŽŶŶĂŶĐĞ͕ ĚĂŶƐ ƵŶ ĚĠůĂŝ ĚĞ ǀŝŶŐƚ-quatre mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi afin de créer un ou plusieurs 
établissements publics locaux ayant pour mission le financement, sur un périmètre géographique 
ĚĠƚĞƌŵŝŶĠ͕ Ě͛ƵŶ ĞŶƐĞŵďůĞ ĐŽŚĠƌĞŶƚ Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ ĚĞ ƚƌĂnsport terrestre dont la réalisation 
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞ ƵŶ ĐŽƸƚ ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů ĞǆĐĠĚĂŶƚ ƵŶ ŵŝůůŝĂƌĚ Ě͛ĞƵƌŽƐ ŚŽƌƐ ƚĂǆĞƐ͘ CĞƐ ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ 
ƉĞƵǀĞŶƚ ĠŐĂůĞŵĞŶƚ ĂǀŽŝƌ ƉŽƵƌ ŵŝƐƐŝŽŶ ĚĞ ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ Ğƚ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĞƌ ĐĞƐ ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ ŽƵ ĚĞ 
mettre en place les services complémĞŶƚĂŝƌĞƐ ŽƵ ĐŽŶŶĞǆĞƐ ă ĐĞƐ ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ͘ L͛EƚĂƚ ƉĞƵƚ ġƚƌĞ 
représenté au sein des organes dirigeants de ces établissements. Les ressources de ces 
établissements comprennent des ressources fiscales créées à cet effet. 

II. Ne peuvent donner lieu à la création Ě͛ƵŶ ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ ƉƵďůŝĐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ ƉƌĠǀƵĞƐ ĂƵ I 
ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ ĂƌƚŝĐůĞ ƋƵĞ ůĞƐ ƉƌŽũĞƚƐ Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ ĂǇĂŶƚ ĨĂŝƚ ů͛ŽďũĞƚ : 1°, d͛ƵŶĞ ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ 
ƉƵďůŝƋƵĞ ĞŶ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ ϭϮϭ-ϭ ĚƵ ĐŽĚĞ ĚĞ ů͛ĞǆƉƌŽƉƌŝĂƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ĐĂƵƐĞ Ě͛Ƶƚŝůŝté 
ƉƵďůŝƋƵĞ͕ Ě͛ƵŶĞ ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ ĚĞ ƉƌŽũĞƚ ĞŶ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ ϭϮϲ-1 du code de 
ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ ŽƵ Ě͛ƵŶĞ ĚĠĐŝƐŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ Ě͛ĞŶŐĂŐĞƌ ů͛ĞŶƋƵġƚĞ ƉƵďůŝƋƵĞ Ğƚ 
Ě͛ƵŶĞ ĐŽŶƚƌĞ-ĞǆƉĞƌƚŝƐĞ ă ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ ƐŽĐŝŽ-économique en application de ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϭϳ ĚĞ ůĂ ůŽŝ 
2012-1885 du 31 décembre 2012 de programmation des finances publiques pour les années 2012 
à 2017 ; 2°, d͛ƵŶ ƉůĂŶ ĚĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ͕ ĂƉƉƌŽƵǀĠ ƉĂƌ ů͛EƚĂƚ Ğƚ ůĞƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ ƋƵŝ 
financent ces projets »  

 

PLAN DE FINANCEMENT 

Ce plan de financement a pour objet les opérations suivantes, constitutives de la première phase 
ĚƵ GPSO͕ ƋƵŝ ŽŶƚ ĠƚĠ ĚĠĐůĂƌĠĞƐ Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ : 

- la réalisation des aménagements ferroviaires de la ligne existante Bordeaux-Sète au sud de 
Bordeaux (AFSB) sur 12 km entre Bègles et Saint-Médard-Ě͛EǇƌĂŶƐ : cette opération a été 
ĚĠĐůĂƌĠĞ Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ ƉĂƌ ĂƌƌġƚĠ ĚƵ ƉƌĠĨĞƚ ĚĞ ůĂ GŝƌŽŶĚĞ ĚƵ Ϯϱ ŶŽǀĞŵďƌĞ ϮϬϭϱ ; 



- la réalisation des aménagements ferroviaires de la ligne existante Bordeaux-Sète au Nord de 
TŽƵůŽƵƐĞ ;AFNTͿ ƐƵƌ ϭϳ Ŭŵ ĞŶƚƌĞ ůĂ ŐĂƌĞ ĚĞ TŽƵůŽƵƐĞ MĂƚĂďŝĂƵ Ğƚ CĂƐƚĞůŶĂƵ Ě͛EƐƚƌĠƚĞĨŽŶĚƐ : 
ĐĞƚƚĞ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ Ă ĠƚĠ ĚĠĐůĂƌĠĞ Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ ƉƵďůŝƋƵĞ ƉĂƌ ĂƌƌġƚĠ ĚƵ ƉƌĠĨĞƚ ĚĞ ůĂ HĂƵƚĞ-Garonne du 
4 janvier 2016 ; 

- la création des lignes nouvelles à grande vitesse Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax sur 
327 km de section courante, possédant un tronc commun de 55 km entre le Sud de Bordeaux 
et le Sud Gironde. Ces lignes nouvelles se raccordent au réseau ferré national au sud de 
Bordeaux et au nord de Toulouse, ainsi qƵ͛ĂƵ ŶŽƌĚ ĚĞ DĂǆ Ğƚ ŽŶƚ ĠƚĠ ĚĠĐůĂƌĠĞƐ Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ 
ƉƵďůŝƋƵĞ ƉĂƌ ĚĠĐƌĞƚ ĞŶ CŽŶƐĞŝů Ě͛EƚĂƚ ĚƵ Ϯ ũƵŝŶ ϮϬϭϲ͘ 

 

ESTIMATION DES COÛTS D͛INVESTISSEMENT ET DES BESOINS DE FINANCEMENT 

L͛ĞƐƚŝŵĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽƸƚƐ Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ ƉƌĠƐĞŶƚĠĞ ƉƌĞŶĚ ĞŶ ĐŽŵƉƚĞ ůĞ ƉĠƌŝŵğƚƌĞ ĚĞ ĚĠƉenses 
suivantes sur la première phase du GPSO : études (à partir de 2020) et direction des travaux, 
acquisitions foncières, réalisation du projet (génie civil, équipements ferroviaires) y compris 
provisions pour risques. 

Les autres frais, comme les frais fŝŶĂŶĐŝĞƌƐ Ğƚ ůĞƐ ĨƌĂŝƐ ĚĞ ŐĞƐƚŝŽŶ ůŝĠƐ ă ůĂ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĚĞ ů͛EPL͕ ă 
qui il appartiendra de définir sa stratégie financière, ne sont pas pris en compte dans ces coûts et 
devront, le cas échéant, être portés par les collectivités locales seules. A titre indicatif, en visant, 
ƉĂƌ ĞǆĞŵƉůĞ͕ ů͛ĠƚĂůĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ĐŚĂƌŐĞ ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ ƐƵƌ ϰϬ ĂŶƐ͕ ůĞƐ ĨƌĂŝƐ ĨŝŶĂŶĐŝĞƌƐ ƉŽƵƌƌĂŝĞŶƚ 
atteindre 10 й ĚĞƐ ĐŽƸƚƐ Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͘ 

L͛ĞƐƚŝŵĂƚŝŽŶ HT ĚĞƐ ĐŽƸƚƐ Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ ƉŽƵƌ ůĂ ƉŚĂƐĞ ϭ ĚƵ GPSO ĞƐƚ ĚŽŶŶĠĞ ă ƚŝƚƌĞ ŝŶĚŝĐĂƚŝĨ 
pour ůĞƐ ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ͕ ĂƵ ƐƚĂĚĞ ĚĞ ů͛AǀĂŶƚ-Projet Sommaire (APS) (plus 
ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞŵĞŶƚ ĂƵ ƐƚĂĚĞ ĚĞƐ ĠƚƵĚĞƐ Ě͛ĂǀĂŶƚ-projet ʹ AVP pour les AFSB et AFNT) : 

Opérations MΦ  2020 MĚΦ ĐŽƵƌĂŶƚƐ ;ĞƐƚŝŵĂƚŝŽŶͿ 
Aménagements ferroviaires au 
Nord de Toulouse 

ϳϭϳ͕ϯ MΦ 2020 Ϭ͕ϵ MĚΦ courants 

Aménagements ferroviaires au 
Sud de Bordeaux 

ϳϱϴ͕ϲ MΦ 2020 Ϭ͕ϵ MĚΦ courants 

Section de ligne nouvelle 
Bordeaux-Sud Gironde 

ϭ ϰϭϬ MΦϮ 020 ϭ͕ϵ MĚΦ courants 

Section de ligne nouvelle 
Sud Gironde-Toulouse 

ϰ ϵϯϳ MΦ 2020 ϲ͕ϲ MĚΦ courants 

TOTAL première étape ϳ ϴϴϮ͕ϵ MΦ 2020 ϭϬ͕ϯ MĚΦ courants 

Section de Ligne nouvelle Sud 

Gironde ʹ Dax) 
Ϯ ϰϳϴ MΦ 2020 ϯ͕ϳ MĚΦ courants 

TOTAL deuxième étape Ϯ ϰϳϴ MΦ 2020 ϯ͕ϳ MĚΦ courants 

TOTAL 10 360,9 2020 ϭϰ͕Ϭ MĚΦ courants 

 

Les ŵŽŶƚĂŶƚƐ ŝŶĚŝƋƵĠƐ ĞŶ ĞƵƌŽƐ ĐŽƵƌĂŶƚƐ ƐŽŶƚ ĐĂůĐƵůĠƐ ƐƵƌ ůĂ ďĂƐĞ Ě͛ŚǇƉŽƚŚğƐĞƐ ĚĞ ƚĂƵǆ 
Ě͛ĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞ ĐĂůĞŶĚƌŝĞƌ ĚĞ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞŵĞƵƌĂŶƚ ă ĐŽŶĨŝƌŵĞƌ ŵĂŝƐ ĚĠŵĂƌƌĂŶƚ ĞŶ ƚŽƵƚ 
ĠƚĂƚ ĚĞ ĐĂƵƐĞ ĞŶ ϮϬϮϰ Ğƚ Ɛ͛ĠƚĂůĂŶƚ ƐƵƌ ƵŶĞ ƉĠƌŝŽĚĞ ƌĠƐƵůƚĂŶƚ ĚĞƐ ƉƌŽŐƌĂŵŵĂƚŝŽŶƐ de réalisation 
ĨŝǆĠĞƐ ĚĂŶƐ ůĞƐ ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ ĚĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ƵůƚĠƌŝĞƵƌĞƐ ƌĠƵŶŝƐƐĂŶƚ ůĞƐ ƉĂƌƚŝĞƐ͘ L͛ĂŶŶĞǆĞ ϭ͕ ĚĠƚĂŝůůĞ 
ces coûƚƐ Ğƚ ŚǇƉŽƚŚğƐĞƐ ĚĞ ĐĂůĐƵů͘ L͛ĞƐƚŝŵĂƚŝŽŶ ƐĞƌĂ ƌĠĂĐƚƵĂůŝƐĠĞ ĞŶ ĞƵƌŽƐ ĐŽŶƐƚĂŶƚƐ Ğƚ ĐŽƵƌĂŶƚƐ 
lors des signatures des conventions de financement, ayant pour objet la réalisation des travaux. 

 



 

RÉPARTITION DU FINANCEMENT ENTRE LES PARTIES 

Les clefs de répartition retenues par ce plan de financement sont les suivantes pour la première 
étape (AFNT, AFSB et Ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse) de la phase 1 du GPSO, sur la base des 
coûts en euros courants présentés précédemment : 

- Europe (hypothèse) : 20 й͕ ƐŽŝƚ Ϯ͕Ϭϱ MĚΦ courants ; 

- État : 40 й͕ ƐŽŝƚ ϰ͕ϭ MĚΦ courants ; 

- collectivités locales : 40 %, soit 4,1 MĚΦ courants, répartis selon le tableau qui suit. 

LĞƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ŵĞƚƚƌĞ ĞŶ ƈƵǀƌĞ ĐĞ ƉůĂŶ ĚĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ƉŽƵƌ ůĂ ƉĂƌƚ ůĞƐ 
ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ ǀŝĂ ů͛ÉƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ PƵďůŝĐ LŽĐĂů ;EPLͿ ƋƵŝ ƐĞƌĂ ĐƌĠĠ ă ĐĞƚƚĞ ĨŝŶ͕ ĞŶ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞ 
ů͛ĂƌƚŝĐůĞ 4 de la loi LOM. 

Le montant des contributions versées par les Régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine ainsi que les 
autres collectivités territoriales sera réparti selon les clés de répartition figurant dans le tableau ci-
dessous. Cette clef de répartition vaut donĐ ƉŽƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĨŝŐƵƌĂŶƚ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϭ ĚƵ 
plan de financement joint en annexe. 

La contribution des collectivités locales provient de leurs contributions budgétaires mais également 
ĚĞ ůĂ ĨŝƐĐĂůŝƚĠ ůŽĐĂůĞ ĂĨĨĞĐƚĠĞ ă ů͛EPL͕ ĂŝŶƐŝ que des ĞŵƉƌƵŶƚƐ ůĞǀĠƐ ƉĂƌ ů͛EPL͘ LĞƐ ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ ĨŝƐĐĂůĞƐ 
viendront en déduction de la part des collectivités locales telle que définie dans ce plan de 
financement, au prorata des clefs de répartition précitées. 

ÉƚĂŶƚ ĚŽŶŶĠ ů͛ŝŶƚĠƌġƚ ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ƉĂƌƚŝĞƐ ă ůĂ réalisation de la première phase du GPSO, 
ƋƵ͛ĞůůĞƐ ƐŽŝĞŶƚ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ ƉĂƌ ůĂ ƉƌĞŵŝğƌĞ ŽƵ ůĂ ƐĞĐŽŶĚĞ ĠƚĂƉĞ ĚĞ ůĂ ƉƌĞŵŝğƌĞ ƉŚĂƐĞ ĚƵ GPSO͕ ŝů 
est convenu que les collectivités ayant participé au financement de la première étape actent le 
ƉƌŝŶĐŝƉĞ Ě͛ƵŶĞ ƐŽůŝĚĂƌŝƚĠ ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞ ĐĞƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ƉŽƵƌ ůĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĚĞƵǆ ĠƚĂƉĞƐ͕ Ğƚ 
Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞŶƚ ă ĨŝŶĂŶĐĞƌ ůĂ ƐĞĐŽŶĚĞ ƉŚĂƐĞ ůŽƌƐƋƵĞ ƐĂ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ ŝŶƚĞƌǀŝĞŶĚƌĂ͘ 
 

Plan consolidé de financement de GPSO, première et seconde étape (part des collectivités 

locales) 

 

TOTAL GPSO 

Première et seconde étape 

Répartition budgétaire entre collectivités - Plan de financement 2021 

Quote-part 
Quote-part  
budgétaire 

Pour information :  

quote-part budgétaire 

hors  

fiscalité (estimée à 30%) 

Collectivités  

territoriales 
Part du total (%) MΦ ĐŽƵƌĂŶƚƐ MΦ ĐŽƵƌĂŶƚƐ 

MΦ 

courants/a

n (sur 40 

ans) 

Conseil Régional Occitanie 22,76% 1 274,6 892,3 22,31 

Haute-Garonne 

CD 31 13,63% 763,3 534,3 13,36 

Toulouse Métropole 11,15% 624,4 437,0 10,93 

SICOVAL 0,76% 42,5 29,7 0,74 

Muretain Agglo 1,03% 57,5 40,3 1,01 

Hautes-
Pyrénées 

CD 65 0,65% 36,6 25,6 0,64 

CA Tarbes Lourdes 0,31% 17,4 12,2 0,30 



Tarn et Garonne 
CD 82 2,17% 121,3 84,9 2,12 

Grand Montauban 0,67% 37,7 26,4 0,66 

Gers 
CD 32 0,31% 17,6 12,3 0,31 

Grand Auch 0,04% 2,5 1,7 0,04 

Lot 
CD 46 0,52% 29,4 20,6 0,51 

Grand Cahors 0,09% 5,0 3,5 0,09 

Tarn 
CD Tarn 1,19% 66,4 46,5 1,16 

Grand Alibigeois 0,34% 18,8 13,1 0,33 

CA Castres-Mazamet 0,19% 10,5 7,3 0,18 

Total Occitanie 55,82% 3 125,5 2 187,8 54,70 

Conseil Régional Nouvelle Aquitaine 18,12 % 1 014,7 710,3 17,76 

Gironde 

Bordeaux Métropole 
(sur AFSB exclusivement) 15,45 % 865,2 605,6 15,14 

Landes 

CD 40 2,52 % 140,9 98,6 2,47 

Grand Dax 0,58 % 32,6 22,8 0,57 

CA Mont de Marsan 0,55 % 31,0 21,7 0,54 

Pyrénées-

Atlantiques 

CD 64 2,63 % 147,4 103,2 2,58 

CA Pau 1,35 % 75,7 53,0 1,33 

CA Pays basque 1,17 % 65,4 45,8 1,14 

Lot et Garonne 
CD 47 1,33 % 74,6 52,2 1,31 

CA Agen 0,48 % 26,7 18,7 0,47 

Total Nouvelle-Aquitaine 44,18 % 2 474,2 1 731,9 43,30 

Total deux Régions 100 % 5 599,7 3 919,8 98,0 

 
 

A ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ ĚĞ ůĂ ƐĞƐƐŝŽŶ ĚƵ ϮϮ ŽĐƚŽďƌĞ ϮϬϮϭ͕ ůĞ CŽŶƐĞŝů ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů Ă ĂĚŽƉƚĠ ƵŶĞ ŵŽƚŝŽŶ ĚĂŶƐ 
laquelle il a rappelé : 

- ƐĂ ǀŽůŽŶƚĠ ĚĞ ǀŽŝƌ ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ ĚĞƐ ůŝĂŝƐŽŶƐ ĨĞƌƌŽǀŝĂŝƌĞƐ ƌĂƉŝĚĞƐ͕ ĐĂĚĞŶĐĠĞƐ Ğƚ ĚĞ ƋƵĂůŝƚĠ ũƵƐƋƵ͛ă 
Bayonne et Pau, via Orthez. Un engagement déjà concrétisé par une participation à hauteur de 
54 MΦ pour la liaison Tours-AŶŐŽƵůġŵĞ ƉŽƵƌ ƵŶ ŐĂŝŶ Ě͛ƵŶĞ ŚĞƵƌĞ ĚĞ ƚƌĂũĞƚ ǀĞƌƐ PĂƌŝƐ ; 

- la proposition de la Région Nouvelle-Aquitaine de prendre 36,4 % de la somme attendue des 
collectivités territoriales concernées sur son territoire, pourcentage jugé insuffisant au regard des 
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compétences ferroviaires des RĠŐŝŽŶƐ Ğƚ ĚĞ ůĂ ĐĂƉĂĐŝƚĠ Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ de la Région Nouvelle-
Aquitaine ; 

- la part inacceptable proposée au Département des Pyrénées-Atlantiques pour un gain de temps 
estimé au mieux à 20 minutes vers Paris, sans garantie de modernisation des voies exŝƐƚĂŶƚĞƐ ũƵƐƋƵ͛ă 
Bayonne et Pau ; 

- lĞƐ ŽƉƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ĞǆƉƌŝŵĠĞƐ ă ů͛ŚĞƵƌĞ ĂĐƚƵĞůůĞ ƉĂƌ ĚĞ ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ ĚĞ 
Nouvelle-Aquitaine sur la maquette financière proposée, suscitant des interrogations sur le montage 
final et fort ĚĞ ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ ƉĂƐƐĠĞ ƐƵƌ ůĞ Ĩinancement de la Tours-Bordeaux ; 

- la demande du Conseil départemental au Président de la Région Nouvelle-Aquitaine de 
reconsidérer la maquette financière proposée à un niveau acceptable au regard du gain en temps des 
ŶŽƵǀĞůůĞƐ ůŝŐŶĞƐ Ğƚ ů͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞ ĚĞ ůĂ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ ĠƋƵŝƚĂďůĞ ĚĞ ƚŽƵƚes les collectivités 
concernées ; 

- lĂ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĠǀĞŶƚƵĞů ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ financier du Département des Pyrénées-Atlantiques à un 
démarrage concomitant des travaux entre Bordeaux et Toulouse et ceux entre Bordeaux et Dax ainsi 
ƋƵ͛ă ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ĨĞƌŵĞ Ğƚ ĚĂŶƐ ƵŶ ĚĠůĂŝ ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞ ĚĞ ůĂ ŵŽĚĞƌŶŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ ĚĞ ůĂ 
portion Dax-Bayonne-Hendaye et de la portion Dax-Orthez-Pau, permettant une desserte qualitative 
de ces deux bassins de vie. 
 
Afin de poursuivre la bonne connaissance du dossier, le Président Lasserre a rencontré, le 19 
novembre 2021, M. André Bayle (SNCF Réseau) et M. Guy Kauffmann (directeur du projet LGV en 
Occitanie), notamment pour mieux connaître les travaux réalisés et à réaliser sur les voies existantes 
au sud de Dax en direction de Bayonne et de Pau. 

Par ailleurs, il est à noter que les sollicitations financières ont évolué, le précédent tableau affichant 
une sollicitation du Département des PyrénéeƐ AƚůĂŶƚŝƋƵĞƐ ă ŚĂƵƚĞƵƌ ĚĞ ϯϬϰ MΦ ĂǀĂŶƚ ĨŝƐĐĂůŝƚĠ Ğƚ ĚĞ 
213 MΦ ĂƉƌğƐ ĨŝƐĐĂůŝƚĠ͘ A la suite de ů͛intervention du Président Lasserre auprès du Président Rousset, 
un nouveau calcul des répartitions financières entre collectivités a été proposé. Pour le Département 
le montant est ramené à 147 MΦ ĂǀĂŶƚ ĨŝƐĐĂůŝƚĠ Ğƚ ϭϬϯ MΦ ĂƉƌğƐ ĨŝƐĐĂůŝƚĠ͘ 

Le désenclavement du département a toujours été un enjeu fort pour la collectivité, qui a répondu 
présente sur les différents aménagements, que ce soit routiers avec les autoroutes et leurs 
échangeurs pour irriguer les ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ͕ ƋƵĞ ĐĞ ƐŽŝƚ ů͛ĂĠƌŝĞŶ ĂǀĞĐ les deux aéroports Biarritz et Pau, 
que ce soit en matière de désenclavement numérique avec le réseau très haut débit. Le réseau ferré 
participe naturellement au désenclavement du territoire͕ ŝů ƉĞƌŵĞƚ Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ ůĞƐ ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ ƉŽƵƌ 
un grand nombre de concitoyens aussi bien pour des raisons personnelles, familiales, 
profĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞƐ ŽƵ ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞƐ͘ LĞ DĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ɛ͛ĞƐƚ ƚŽƵũŽƵƌƐ ŝŶƐĐƌŝƚ ĚĂŶƐ ůĂ ǀŽůŽŶƚĠ ĚĞ ĨĂĐŝůŝƚĞƌ les 
échanges et ce projet participe à améliorer les liaisons vers les capitales régionale mais aussi 
nationale. CĞ ƉƌŽũĞƚ ƐĞƌĂ ĂƵƐƐŝ ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ ĚĞ ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶƐ des lignes classiques entre 
Dax et Bayonne ou vers Pau. 

Cependant, la position du Département reste exigeante sur un engagement ferme : 
- pour la concomitance des chantiers Bordeaux-Toulouse et Sud Gironde-Dax ;   
- pour ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ƚŽƵƚĞƐ ůĞƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ ; 
- pour ůĂ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƚƌĂǀĂƵǆ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ existantes Dax-Bayonne et Dax-Pau ; 
- pour un service express performant entre Hendaye et Bayonne ; 
- pour un cadencement des TGV sur ces dessertes significativement augmenté. 

 
Aussi ů͛engagement financier du Département portera Ě͛ƵŶĞ ƉĂƌƚ ƐƵƌ ůĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ du GPSO 
concernant la partie Sud Gironde-Dax à hauteur de 54 MΦ Ğƚ Ě͛ĂƵƚƌĞ ƉĂƌƚ ƐƵƌ ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞƐ 
voies existantes en substitution de la Région Nouvelle-Aquitaine qui augmentera à due concurrence 
sa participation au GPSO à hauteur de 16 MΦ͕ soit au tŽƚĂů ƵŶĞ ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ ĚĞ ϳϬ MΦ͘ 

___________________________ 



 
APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, 

 
Le Conseil départemental :  
 

- confirme ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ůĂ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ en faveur du grand projet ferroviaire du sud-ouest 
entre Bordeaux et Dax (GPSO) ; 

- dit ů͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ƉƌŝŶĐŝƉĞ ĚĞ ůĂ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ à financer ce grand projet ferroviaire dans le 
ĐĂĚƌĞ Ě͛ƵŶĞ ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞĨĨŽƌƚ ĞŶƚƌĞ ů͛EƚĂƚ͕ ů͛EƵƌŽƉĞ Ğƚ ůĞƐ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ ůŽĐĂůĞƐ ; 

- demande ƉŽƵƌ ĐĞ ĨĂŝƌĞ͕ ă ů͛EƚĂƚ͕ ůĂ ĐƌĠĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ ƉƵďůŝĐ ůŽĐĂů ;EPLͿ dédié 
ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ ϰ ĚĞ ůĂ LŽŝ Ě͛OƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ ƐƵƌ ůĞƐ MŽďŝůŝƚĠƐ ;LOMͿ ; 

- approuve le modèle du  plan de financement joint à la présente délibération avec dans son 
article 3, la quote-part budgétaire hors fiscalité pour le Département des Pyrénées-Atlantiques 
ƌĂŵĞŶĠĞ ă ϱϰ MΦ ƐƵƌ ůĂ ƚŽƚĂůŝƚĠ Ğƚ ĐŝďůĠ ƐƵƌ ůĂ ƐĞĐŽŶĚĞ ĠƚĂƉĞ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ, soit sur la ligne Sud-Gironde-
Dax ; 

- Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ƉĂƌƚŝĐŝƉĞƌ ĞŶ ƐƵďƐƚŝƚƵƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ RĠŐŝŽŶ ĂƵǆ ƚƌĂǀĂƵǆ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚion des lignes  
Dax-Pau et Dax-Bayonne-Hendaye à hauteuƌ ĚĞ ϭϲ MΦ ; 

-   conditionne la participation de la collectivité selon les modalités indiquées ci-dessus : 

.  à la concomitance des chantiers Bordeaux-Toulouse et Sud Gironde-Dax ; 

. à un engagement financier de toutes les collectivités concernées par la présente 
délibération ; 

. à  ůĂ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƚƌĂǀĂƵǆ Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ǀŽŝĞƐ ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ Dax-Bayonne-
Hendaye  et Dax-Pau ; un cadencement des TGV sur ces dessertes significativement augmentées ; un 
service express performant entre Hendaye et Bayonne ; 

- donne pouvoir au Président pour signer le plan de financement final dans les limites de cette 
délibération, 

- donne délégation à la Commission permanente pour approuver la convention avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine.     
 
ADOPTÉ 
35 voix pour 
14 voix contre (Patrice Baduel, Nadine Barthe, Marie-Pierre Cabanne, Valérie Cambon, Véronique 
Dehos, Iker Elizalde, Joseba Erremundeguy, Franck Lamas, Jean-François Maison, Stéphanie Maza, 
Michel Minvielle, Karine Péré, Annie Poveda et Yves Salanave-Péhé) 
5 abstentions (Maïder Behoteguy, Monia Evene-Mateo, Jean-Pierre Harriet, Isabelle Pargade, 
Marc Saint-Esteven) 

Le Président du Conseil départemental 

 

Jean-Jacques LASSERRE 
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